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Première analyse sommaire des avis des communes 

 Les communes ont réagi de manière critique, 

mais très positive  

 

 Input très enrichissant pour la future 

planification 

 

 reconnaissance de la nécessité de formuler des 

orientations stratégiques en termes 

d’aménagement du territoire afin de permettre 

au pays de se développer de façon saine et 

coordonnée 

 

 sensibilité pour les thèmes de l’aménagement 

du territoire 

 

 introduire plus de flexibilité et moins de rigidité 

dans les dispositions 

 

 respecter l’autonomie communale 

 

 augmenter le degré de précision dans les 

documents graphiques 
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Dépouillement des avis des communes – base de données 
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Avis du Conseil d’Etat                                                          
(projet de loi 6694 modifiant la loi du 30 juillet 2013 concernant l’aménagement du territoire) 

 propriétaires touchés par des servitudes 

peuvent faire valoir un droit d’indemnisation 

 

 servitudes relèvent des matières que la 

Constitution réserve à la loi formelle et non pas 

à un règlement grand-ducal, ni à un acte 

ministériel 

 

 D’un côté les plans manquent de précision 

parcellaire, d’un autre côté l’obligation de 

« standstill » pousse les communes à des 

questions d’interprétation 

 

 Selon le Conseil d’Etat, risque que les PDS 

empiètent sur les matières réservées à la loi 

sans habilitation législative suffisante: 

 - Propriété privée (art. 16 Constitution) 

 - Liberté de commerce et de l’industrie 

 (art.11 Constitution) 

- Autonomie communale (art. 107 

Constitution)  
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Avis du Conseil d’Etat                                                          
(projet de loi 6694 modifiant la loi du 30 juillet 2013 concernant l’aménagement du territoire) 

Plusieurs oppositions formelles, notamment: 

 

 

 Absence du cadre normatif essentiel: La loi ne saurait confier ses mesures 

d’exécution qu’au Grand-Duc seul, sous réserve de déterminer elle-même les fins, 

les conditions et les modalités à respecter par les RGD à intervenir. 

 

 

 Les servitudes et l’effet dit « standstill »: un changement substantiel des attributs 

de propriété des terrains en cause assimilant les servitudes en question à une 

expropriation, faisant dès lors considérer les dispositions y relatives comme 

relevant des matières réservées à la loi. 
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PAG 

PAP 

 

Lignes directrices         

partiellement contraignantes 

objectif future 

La marche à suivre: simplification du projet de règlement 

Loi aménagement  

 du territoire 

Règlement                        

grand-ducal PDS 
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PAG 

PAP 

Une loi qui ne fixe pas le cadre normatif 

essentiel exigé 

 

Des dispositions considérées comme 

surchargées avec obligation de « standstill » 

Un programme directeur partiellement 

dépassé (datant de 2003) 

Première analyse sommaire de la situation actuelle 
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PAG 

PAP 

Projets de plans 

directeurs sectoriels 

Loi aménagement  

 du territoire 

Situation actuelle 

Tous les éléments juridiques qui touchent des matières réservées à la loi par la 

Constitution (propriété privé, liberté de commerce, autonomie communale…) 

La marche à suivre: adaptation (modification) de la loi sur 

l’aménagement du territoire 
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PAG 

PAP 

Projets de plans 

directeurs sectoriels 

Loi aménagement  

 du territoire 

Situation actuelle 

La marche à suivre: simplification des projets PDS 

Intégration de dispositions dans des textes législatifs  

existants (p.ex. loi 2004 protection de la nature) 
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PAG 

PAP 

Projets de                                   

plans directeurs 

sectoriels 

Loi aménagement  

 du territoire 

Situation actuelle 

La marche à suivre: simplification des projets PDS 

Objectifs stratégiques, recommandations et mesures de protection (p.ex. zones tampons) 
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PAG 

PAP 

 

Lignes directrices         

partiellement contraignantes 

objectif future 

La marche à suivre: simplification du projet de règlement 

Loi aménagement  

 du territoire 

Règlement                        

grand-ducal PDS 
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2 scénarii, un objectif: rééquilibrer le PDS 

lever l’effet dit « standstill » par un 

amendement de la loi AT          

(suppression des § (2) à (8) de l’art. 19) 

Annuler la procédure des projets de 

règlements grand-ducaux PDS                                                

(par une nouvelle décision du Gouvernement) 

retravailler en profondeur l’entière loi AT 

modifier les projets des règlements grand-

ducaux PDS, réduire les dispositions au strict 

nécessaire 

réviser le programme directeur AT / élaborer 

des lignes directrices AT 



Dossier de presse 

Dossier de presse sur: 
www.mddi.lu 


